
3e ÉTAPE 
LE PLAN D’AFFAIRES
Que faut-il inclure dans un 
plan d’affaires ?
Une fois que vous aurez réfléchi à tous 
les aspects de votre entreprise, vous 
serez prêt à rédiger votre plan d’affaires. 
Un tel plan consiste à faire une esquisse 
de votre entreprise en couvrant les 
points suivants :

• quel est le produit ou le service que 
vous voulez offrir ?

• la demande est-elle suffisante pour 
justifier la taille de l’entreprise que 
vous voulez créer ?

• qui sont vos concurrents et quels 
sont les avantages que vous avez par 
rapport à eux ?

• comment comptez-vous faire la 
promotion, la distribution et la vente 
de votre produit ?

• quelles sont les ressources dont vous 
aurez besoin : personnel, équipement 
et local ?

• comment pensez-vous faire croître 
votre entreprise ?

• prévisions financières : vous devrez 
fournir des états financiers pro forma 
pour la première année.

Pourquoi vous faut-il un 
plan d’affaires ?
Le plan d’affaires vous aide à bien 
réfléchir à la façon dont vous allez 
lancer votre entreprise et la faire 
croître. Plus important encore, c’est le 
document qui vous permettra d’aller 
chercher du financement; il faut donc 
qu’il soit convaincant.
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